
 

Lecture de plans coffrage-ferraillage pour contremaîtres //#1518

Cette formation est agréée Chèques-Formation sous le numéro 1518 : en voici le lien direct : fiche agréée chèque-formation.
(https://www.leforem.be/catalogue-des-formations/formations/79baeb67-72d7-4461-be26-d8f82635c3cf) Cette fiche se
retrouve dans le Catalogue wallon des formations (https://www.leforem.be/catalogue-des-formations) et vous pouvez aussi
utiliser le numéro d’agrément dans la recherche par mot-clé. Le titre de la formation peut varier d’un catalogue à l’autre, sans
incidence sur la validité du numéro d’agrément. 

Informations pratiques

04/07/2026

8 hn

Travailleurs de la construction intervenant en coffrage-ferraillage.

Public

Aucun.

Prérequis

Acquérir les compétences nécessaires à la bonne compréhension des plans de coffrage - ferraillage.

Cette formation allie théorie et exemples pratiques.

Objectifs

Quelques notions sur l'histoire du béton armé

Etude de base de la fonction des armatures dans le béton armé

Comment travaille en flexion une poutre en béton armé, unradier, une dalle,...

Positionnement correct des armatures dans les coffrages des ouvrages en béton armé

Problèmes dus au mauvais positionnement des barres dans le coffrage

Etude des différents types de coffrage

Lecture de plans de coffrage et ferraillage avec identification des signes conventionnels

Positionnement des armatures, suivant un bordereau récapitulatif

Rédaction d'un bordereau de commande d'aciers sur base d'un plan

Droit d'inscription

w  Cette formation est agréée "chèques formation".
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Certificat - Attestation
Attestation de participation.
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https://www.leforem.be/catalogue-des-formations/formations/79baeb67-72d7-4461-be26-d8f82635c3cf
https://www.leforem.be/catalogue-des-formations


 

 
Aides sectorielles à la formation
Pouvez-vous bénéficier d’une aide sectorielle ? Pour en savoir plus, consultez l’onglet Fonds sectoriels de
formation (http://www.formation-continue.be/vpage-1195-2-Fonds-sectoriels-de-formation)
Les ouvriers de la Commission paritaire de la Construction (CP 124) bénéficient d’aides très intéressantes pour
suivre les formations, en particulier au cours de la période hivernale s’étendant du 1er décembre au 31 mars.
Pour tout renseignement contactez  nous au 04/229.84.60
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Partenaires
Constructiv
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